
Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Arnold und Johann Harms als Gesellschaft 
bürgerlichen Rechts 

Partie défenderesse: Freerk Heidinga 

Objet 

Demande de décision préjudicielle — Oberlandesgericht Olden
burg — Interprétation de l'art. 46, par. 2, du règlement (CE) n o 
1782/2003 du Conseil, du 29 septembre 2003, établissant des 
règles communes pour les régimes de soutien direct dans le 
cadre de la politique agricole commune et établissant certains 
régimes de soutien en faveur des agriculteurs et modifiant les 
règlements (CEE) n o 2019/93, (CE) n o 1452/2001, (CE) n o 
1453/2001, (CE) n o 1454/2001, (CE) n o 1868/94, (CE) n o 
1251/1999, (CE) n o 1254/1999, (CE) n o 1673/2000, (CEE) 
n o 2358/71 et (CE) n o 2529/2001 (JO L 270, p. 1) — 
Clause contractuelle, insérée dans une convention ayant pour 
objet la réalisation apparente d’un transfert complet et définitif 
des droits au paiement, selon laquelle le cessionnaire, en qualité 
de titulaire formel des droits au paiement, doit activer lesdits 
droits au paiement en exploitant les surfaces correspondantes, 
mais est tenu de transmettre au cédant une partie des paiements 
octroyés 

Dispositif 

Le règlement (CE) n o 1782/2003 du Conseil, du 29 septembre 
2003, établissant des règles communes pour les régimes de soutien 
direct dans le cadre de la politique agricole commune et établissant 
certains régimes de soutien en faveur des agriculteurs et modifiant les 
règlements (CEE) n o 2019/93, (CE) n o 1452/2001, (CE) n o 
1453/2001, (CE) n o 1454/2001, (CE) n o 1868/94, (CE) n o 
1251/1999, (CE) n o 1254/1999, (CE) n o 1673/2000, (CEE) n o 
2358/71 et (CE) n o 2529/2001, doit être interprété en ce sens qu’il 
ne s’oppose pas à une convention, telle que celle en cause au principal, 
ayant pour objet le transfert définitif de droits au paiement et en vertu 
de laquelle le cessionnaire, en sa qualité de titulaire des droits au 
paiement, a l’obligation d’activer lesdits droits et de transmettre au 
cédant, sans aucune limitation temporelle, tout ou partie des paiements 
qui lui sont versés à ce titre, à condition qu’une telle convention ait 
pour but, non pas de permettre au cédant de retenir une partie des 
droits au paiement qu’il a formellement cédés, mais de déterminer, par 
référence à la valeur de cette partie des droits au paiement, le prix 
convenu pour la cession de la totalité des droits au paiement. 

( 1 ) JO C 44 du 21.02.2009 

Arrêt de la Cour (grande chambre) du 4 mai 2010 
(demande de décision préjudicielle du Hoge Raad der 
Nederlanden — Pays-Bas) — TNT Express Nederland 

B.V./AXA Versicherung AG 

(Affaire C-533/08) ( 1 ) 

[Coopération judiciaire en matière civile et commerciale — 
Compétence judiciaire, reconnaissance et exécution des déci
sions — Règlement (CE) n o 44/2001 — Article 71 — 
Conventions conclues par les États membres dans des matières 
particulières — Convention relative au contrat de transport 

international de marchandises par route (CMR)] 

(2010/C 179/10) 

Langue de procédure: le néerlandais 

Juridiction de renvoi 

Hoge Raad der Nederlanden 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: TNT Express Nederland B.V. 

Partie défenderesse: AXA Versicherung AG 

Objet 

Demande de décision préjudicielle — Hoge Raad der Neder
landen Den Haag — Interprétation de l’art. 71, par. 1 et 2, 
sous a) et b), deuxième alinéa, du règlement (CE) n o 44/2001 
du Conseil, du 22 décembre 2000, concernant la compétence 
judiciaire, la reconnaissance et l'exécution des décisions en 
matière civile et commerciale («Bruxelles I») (JO L 12, p. 1) — 
Relation avec la convention relative au contrat de transport 
international de marchandises par route (CMR), signée le 19 
mai 1956 à Genève — Litispendance — Règles de coexistence 

Dispositif 

1) L’article 71 du règlement (CE) n o 44/2001 du Conseil, du 22 
décembre 2000, concernant la compétence judiciaire, la reconnais
sance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, 
doit être interprété en ce sens que, dans une affaire telle que celle 
au principal, les règles de compétence judiciaire, de reconnaissance 
et d’exécution prévues par une convention relative à une matière 
particulière, telles que la règle de litispendance énoncée à l’article 
31, paragraphe 2, de la convention relative au contrat de transport 
international de marchandises par route, signée à Genève le 19 
mai 1956, telle que modifiée par le protocole signé à Genève le 5 
juillet 1978, et celle relative à la force exécutoire énoncée à l’article 
31, paragraphe 3, de cette convention, s’appliquent, à condition 
qu’elles présentent un haut degré de prévisibilité, facilitent une 
bonne administration de la justice et permettent de réduire au 
maximum le risque de procédures concurrentes, et qu’elles assurent,
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dans des conditions au moins aussi favorables que celles prévues 
par ledit règlement, la libre circulation des décisions en matière 
civile et commerciale et la confiance réciproque dans la justice au 
sein de l’Union (favor executionis). 

2) La Cour de justice de l’Union européenne n’est pas compétente 
pour interpréter l’article 31 de la convention relative au contrat 
de transport international de marchandises par route, telle que 
modifiée. 

( 1 ) JO C 44 du 21.02.2009 

Arrêt de la Cour (troisième chambre) du 6 mai 2010 — 
Commission européenne/République de Pologne 

(Affaire C-545/08) ( 1 ) 

(Manquement d’État — Communications électroniques — 
Directives 2002/21/CE et 2002/22/CE — Fournisseur de 
services d’accès à Internet à haut débit — Imposition sur 
les tarifs des services d’accès à Internet à haut débit de l’obli
gation d’obtention d’une autorisation et de fixation sur la 
base des coûts de la fourniture de ces services — Absence 

d’analyse du marché) 

(2010/C 179/11) 

Langue de procédure: le polonais 

Parties 

Partie requérante: Commission européenne (représentants: A. 
Nijenhuis et K. Mojzesowicz, agents) 

Partie défenderesse: République de Pologne (représentants: M. 
Dowgielewicz et M. Szpunar, agents) 

Objet 

Manquement d'État — Violation des art. 16 et 17, de la direc
tive 2002/22/CE du Parlement européen et du Conseil, du 7 
mars 2002, concernant le service universel et les droits des 
utilisateurs au regard des réseaux et services de communications 
électroniques (directive «service universel») (JO L 108, p. 51), 
ainsi que des art. 16 et 27 de la directive 2002/21/CE du 
Parlement européen et du Conseil, du 7 mars 2002, relative à 
un cadre réglementaire commun pour les réseaux et services de 

communications électroniques (directive «cadre») (JO L 108, p. 
33) — Imposition à un opérateur de l'obligation d'obtention 
d'une autorisation pour la tarification de la fourniture de 
services d'accès à l'Internet haut débit au détail sans qu'une 
analyse du marché ait été effectuée 

Dispositif 

1) En ayant réglementé la tarification de détail pour la fourniture 
d’accès à Internet à haut débit sans avoir procédé à une analyse 
préalable du marché, la République de Pologne a manqué aux 
obligations qui lui incombent en vertu des dispositions combinées 
des articles 16 et 17 de la directive 2002/22/CE du Parlement 
européen et du Conseil, du 7 mars 2002, concernant le service 
universel et les droits des utilisateurs au regard des réseaux et 
services de communications électroniques (directive «service 
universel»), ainsi que des articles 16 et 27 de la directive 
2002/21/CE du Parlement européen et du Conseil, du 7 mars 
2002, relative à un cadre réglementaire commun pour les réseaux 
et services de communications électroniques (directive «cadre»). 

2) La République de Pologne est condamnée aux dépens. 

( 1 ) JO C 82 du 04.04.2009 

Arrêt de la Cour (première chambre) du 20 mai 2010 — 
Christos Gogos/Commission européenne 

(Affaire C-583/08 P) ( 1 ) 

(Pourvoi — Fonctionnaires — Concours interne de passage 
d’une catégorie à une autre — Nomination — Classement 
en grade — Article 31, paragraphe 2, du statut — Compé
tence de pleine juridiction — Litige à caractère pécuniaire — 
Durée de la procédure devant le Tribunal — Délai raisonnable 

— Demande de réparation équitable) 

(2010/C 179/12) 

Langue de procédure: le grec 

Parties 

Partie requérante: Christos Gogos (représentants: N. Korogian
nakis et P. Katsimani, dikigoroi) 

Autre partie dans la procédure: Commission européenne (représen
tants: J. Currall, agent et P. Anestis, dikigoros)
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